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Voici les observations finales de UC sur le texte des conditions de services d’électricité (HQD-1, document 4 révisé le 14 décembre 2007) : 

Les articles 12.5, 12.9 et 15.6 des conditions de services font mention des « heures régulières de travail d’Hydro-Québec ». Toutefois, aucune information dans le texte des conditions de services n’indiquent précisément quelles sont ces « heures régulières de travail d’Hydro-Québec ».
UC recommande que, pour l’ensemble de ces articles, les « heures régulières de travail d’Hydro-Québec » devraient être précisées dans les conditions de services d’électricité et dans les tarifs d’électricité. Le Distributeur ne voit d’ailleurs aucune objection à répondre à cette demande (HQD-3, document 1, Réponse à la question 7.2). UC suggère qu’il serait sans doute approprié d’ajouter ces termes aux définitions.
De plus, le Distributeur, dans les conditions de services et dans les tarifs d’électricité, propose la définition de logement suivante :
« un local d’habitation privé, aménagé de façon à permettre de s’y loger et de s’y nourrir, comportant une entrée privée et, notamment, une cuisine ou une cuisinette, ainsi que des installations sanitaires complètes et dont les occupants ont libre accès à toutes les pièces » (HQD-1, document 4 révisé le 14 décembre 2007, p.11) 

Bien que le Distributeur précise que « Une installation sanitaire complète comprend un lavabo, une toilette et soit un bain ou une douche » (HQD-1, document 3 révisé le 14 décembre 2007, p.8), aucune mention n’en est faite dans les conditions de services et dans les tarifs d’électricité.

UC recommande que les « installations sanitaires complètes » devraient être précisées dans les conditions de services et dans les tarifs d’électricité en ajoutant à la définition du mot logement que des installations sanitaires complètes comprennent un lavabo, une toilette et soit un bain ou une douche. 
D’ailleurs, aux articles 16.5 et 16.7 des conditions de services, le Distributeur propose la définition de la mesure horizontale suivante : « mesurée horizontalement selon la distance parcourue ». L’article 15.4 pour sa part fait mention de « mesurés horizontalement selon la distance parcourue, à l’avantage du requérant ». 
Le Distributeur propose maintenant d’éliminer le terme horizontalement afin de ne pas semer de confusion à la lecture de ces articles et de reformuler « mesurés horizontalement selon la distance parcourue » comme

 « ligne mesurée selon la distance parcourue » (HQD-3, document 1, Réponse à la question 8.2).
Sans se prononcer sur la formulation idéale, UC recommande que cette notion devrait être parfaitement claire considérant son importance. L’interprétation de celle-ci ne devrait pas laisser place à la subjectivité.
Le dernier commentaire porte sur une petite coquille à corriger. Aux articles 11.2, 12.12, 14.11, 15.5, 16.3, 16.8, 18.14 et 19.3 des conditions de services, le Distributeur utilise les termes « lorsque Hydro-Québec » alors que l’article 17.1 utilise, quant à lui, le terme « lorsqu’Hydro-Québec ». La correction de ce dernier permettrait d’harmoniser le texte.
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